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Paragraphe 8

Remplacer le texte de ce paragraphe par le texte suivant :

8. Les représentants du Mexique et de la Chine ont fait une déclaration,
le premier avant l’adoption du projet de résolution et le second après
l’adoption du projet (voir A/C.6/50/SR.46).

-----

95-39878 (F) 131295 131295


